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Comment	enlever	le	boîtier	voltalis

Voltalis	met	à	votre	disposition	une	notice	d’utilisation	complète	et	pratique	pour	profiter	pleinement	de	toutes	les	fonctionnalités	de	votre	dispositif	d’économies	d’énergie.	Cette	notice	vous	donne	les	clés	pour	bien	utiliser	le	dispositif	Voltalis	et	aller	plus	loin	dans	les	économies	d’énergie.	Vous	allez	pouvoir	suivre	finement	vos	consommations
électriques,	programmer	et	piloter	vos	radiateurs	à	distance	et	bénéficier	de	diagnostics	et	conseils	personnalisés.	Fonctionnement,	caractéristiques	techniques,	installation,	guide	d’utilisation	de	votre	espace	adhérent	MyVoltalis…	:	tout	y	est	!	Cliquez	ici	pour	télécharger	votre	manuel	d’utilisation	Le	boîtier	Voltalis	est	un	boîtier	connecté	qui	se
connecte	à	tous	les	appareils	électriques	d'un	logement.	Comment	supprimer	voltalis	?	Si	vous	souhaitez	faire	retirer	le	boîtier	Voltalis,	vous	devez	dans	un	premier	temps	contacter	la	société	Voltalis	qui	va	le	désactiver	à	distance.	Pour	que	le	boitier	soit	retiré,	cela	nécessite	l'intervention	d'un	technicien,	tout	comme	pour	l'installation.	Comment
faire	des	économies	d'électricité	?	20	solutions	pour	réduire	sa	consommation	d'électricitéÉteindre	les	veilles.	...	Des	LED,	oui	mais	pas	pour	la	déco.	...	Ne	pas	laisser	allumées	de	lumières	inutiles.	...	Privilégier	le	programme	"Eco"	du	lave-linge	et	du	lave-vaisselle.	...	Ne	faire	fonctionner	son	lave-linge	et	lave-vaisselle	que	lorsqu'ils	sont	pleins.	Est-ce
que	le	boîtier	Voltalis	est	gratuit?	Il	y	a	très	peu	d’avis	négatifs	sur	Voltalis.	En	effet,	le	service	étant	gratuit	et	ne	promettant	aucun	inconfort	pour	ses	utilisateurs	puisque	les	interruptions	sont	de	très	courtes	durée,	il	y	a	très	peu	de	points	qui	font	débat.	Le	boîtier	Voltalis	n’a	ainsi	pas	de	réel	inconvénient	pour	les	usagers.	Est-ce	que	le	système
Voltalis	a	été	mis	en	place?	Le	système	Voltalis	a	été	mis	en	place	en	priorité	dans	des	régions	qui	n'ont	pas	un	réseau	électrique	suffisamment	stable	pour	garantir	l'approvisionnement	lors	des	pointes	de	consommation.	Les	microcoupures	permettent	de	réduire	les	risques	de	black-out	pour	la	collectivité.	Est-ce	que	le	système	Voltalis	est	indolore?	Il
n'y	a	pas	de	perte	de	confort.	Le	système	Voltalis	a	l’avantage	d’être	«	indolore	»	:	comme	les	coupures	des	appareils	électriques	sont	très	courtes	(moins	d’une	demi-heure)	et	ne	concernent	que	des	appareils	n’ayant	pas	besoin	de	fonctionner	en	continu	(ballons	d’eau	chaude,	systèmes	de	chauffage	et	de	climatisation,	etc.).	Composé	d’un	pilote	et
d’un	modulateur,	son	mode	de	fonctionnement	est	simple.	En	cas	de	pic	de	demande	sur	le	réseau	électrique,	le	modulateur	du	boîtier	Voltalis	se	met	en	route	et	coupe	l’alimentation	de	ces	appareils	durant	une	période	allant	de	10	à	30	minutes.	Par	ailleurs,	Qui	paye	Voltalis	?	Pour	cette	régularisation	de	l’offre	et	de	la	demande	d’électricité,	Voltalis
est	rémunérée	par	le	Réseau	des	transports	de	l’électricité	(RTE),	au	même	titre	que	les	fournisseurs	d’énergie.	En	effet,	Comment	enlever	le	boîtier	Voltalis	?	Il	vous	suffit	d’appuyer	2	secondes	sur	le	bouton	de	chacun	de	vos	modules	de	commande	situés	au	niveau	de	vos	appareils	électriques	pour	stopper	immédiatement	la	modulation.	Comment
est	rémunéré	Voltalis	?	À	l’inverse,	Voltalis	se	rémunère	en	vendant	la	consommation	évitée	en	période	de	pointe,	c’est-à-dire	au	tarif	le	plus	élevé.	Et	l’autre	grand	gagnant	de	l’effacement,	c’est	le	gestionnaire	du	réseau	électrique,	ERDF.	Il	évite	ainsi	de	lourds	investissements	pour	remettre	le	réseau	à	niveau.	Or,	Comment	installer	un	boîtier
Voltalis	?	Quel	que	soit	le	boîtier	installé,	notre	technicien	agréé	se	présente	chez	vous	dans	la	plage	horaire	convenue	pour	le	rendez-vous	d’installation.	Il	doit	être	porteur	d’un	badge	d’identification	avec	sa	photo,	son	nom	et	le	logo	Voltalis.	Comment	gérer	sa	consommation	d’électricité	?	20	solutions	pour	réduire	sa	consommation	d’	électricité
Éteindre	les	veilles.	Des	LED,	oui	mais	pas	pour	la	déco.	Ne	pas	laisser	allumées	de	lumières	inutiles.	Privilégier	le	programme	«	Eco	»	du	lave-linge	et	du	lave-vaisselle.	Ne	faire	fonctionner	son	lave-linge	et	lave-vaisselle	que	lorsqu’ils	sont	pleins.	Qui	est	voltalis	?	Née	en	2006,	Voltalis	est	une	entreprise	française	dont	les	équipes	sont	basées	à	Paris,
Lyon	et	Lorient,	mais	aussi	à	Édinbourg	et	Helsinki.	Voltalis	est	le	leader	européen	de	la	flexibilité	électrique,	spécialiste	de	la	gestion	active	de	la	consommation	et	des	économies	d’énergie.	C’est	quoi	Voltbox	?	Voltbox	est	une	petite	unité	enfichable,	compacte,	abordable	et	facile	à	utiliser	qui	empêche	la	puissance	inutile	d’entrer	dans	les	câbles
électriques	et	de	surcharger	le	réseau.	Voltbox	est	le	pire	cauchemar	de	votre	compagnie	d’électricité.	Où	acheter	Voltbox	?	Voltbox	de	Metrobox	sur	Amazon	Music	–	Amazon.fr.	Comment	ne	pas	payer	sa	facture	d’électricité	?	Réduire	sa	facture	EDF	:	6	conseils	pour	payer	moins	cher	L’utilisation	sensée	des	appareils	électriques.	L’emplacement	et
l’entretien	des	appareils	électroménagers.	La	chasse	aux	surconsommations	grâce	à	un	suivi	en	temps	réel.	Opter	pour	les	appareils	basse	consommation.	L’optimisation	du	chauffage.	Comment	faire	pour	payer	moins	d’électricité	?	Sommaire	Faites	le	point	sur	votre	consommation	d’	électricité	Faites	la	chasse	aux	appareils	en	veille.	Choisissez	des
appareils	électriques	moins	énergivores.	Entretenez	votre	linge	sans	dépenser	trop	d’	électricité	Faites	la	cuisine	de	manière	responsable.	Optimisez	l’utilisation	de	vos	appareils	produisant	du	froid.	Comment	faire	pour	ne	pas	gaspiller	l’électricité	?	Éteindre	la	lumière	en	quittant	une	pièce,	ne	pas	monter	le	chauffage,	débrancher	tous	les	appareils
en	veille	ou	encore	utiliser	un	coupe-veille	sont	autant	de	gestes	qui	permettraient	de	réduire	le	gaspillage	énergétique	à	l’échelle	du	consommateur	particulier	(mais	aussi	sur	chaque	lieu	de	travail).	Comment	fonctionne	un	économiseur	d’énergie	?	Il	peut	influer	sur	les	champs	magnétiques	générés	par	un	surplus	d’énergie	électrique	en	réduisant
les	pertes	d’énergie	électrique.	Il	peut	également	analyser	pièce	par	pièce,	les	foyers	de	gaspillage	électrique	et	ainsi	couper	le	courant	(pendant	10	à	30	minutes)	sur	les	radiateurs	ou	chauffe-eau	électriques.	Quel	appareil	pour	économiser	de	l’électricité	?	EcoVolt,	EcoWatt,	Electricity	saving	box…	Ces	appareils,	qui	se	branchent	dans	une	prise
électrique,	promettent	de	faire	baisser	notre	facture	d’électricité	de	30	à	50	%	pour	un	coût	modeste	(entre	20	et	80	€	environ).	Comment	faire	pour	payer	moins	d’électricité	?	L’utilisation	sensée	des	appareils	électriques	Éviter	la	mise	en	veille.	Exploiter	au	mieux	la	chaleur	des	plaques	de	cuisson.	Cap	sur	les	heures	creuses.	L’utilisation	des
machines	à	laver	et	du	sèche-linge.	Éviter	l’éclairage	continu	et	le	surchauffage.	Quel	est	le	meilleur	économiseur	d’électricité	?	De	nombreuses	marques	existent	:	EcoVolt,	EcoWatt,	Electricity	saving	box…	Important	Coûtant	entre	20	et	80	euros,	ces	appareils	qui	s’apparentent	à	des	chargeurs	mobiles	doivent	être	branchés	sur	une	prise	électrique
classique.	Ils	permettraient	de	réduire	la	facture	énergétique	d’environ	de	moitié.	Comment	fonctionne	un	économiseur	d’énergie	?	Il	peut	influer	sur	les	champs	magnétiques	générés	par	un	surplus	d’énergie	électrique	en	réduisant	les	pertes	d’énergie	électrique.	Il	peut	également	analyser	pièce	par	pièce,	les	foyers	de	gaspillage	électrique	et	ainsi
couper	le	courant	(pendant	10	à	30	minutes)	sur	les	radiateurs	ou	chauffe-eau	électriques.	Comment	Linky	détecte	les	fraudes	?	Le	piratage	quasi	impossible	sur	Linky	S’il	y	a	chute	de	tension	ou	intensité	anormale,	le	compteur	transmet	une	alerte	automatisée	à	Enedis,	qui	pourra	ensuite	intervenir	au	plus	vite	pour	éventuellement	détecter	la	fraude
ou	un	dysfonctionnement	au	niveau	de	l’installation	électrique.	Quels	sont	les	appareils	qui	consomment	le	plus	d’énergie	?	Parmi	tous	ces	objets	branchés	quotidiennement,	voici	le	Top	5	de	ceux	qui	consomment	le	plus	.	Sèche-linge.	Avec	une	consommation	annuelle	moyenne	de	370	kWh	par	ménage,	le	sèche-linge	se	place	en	tête	de	ce
classement…	Congélateur	indépendant.	Réfrigérateur.	4.	Box	TV/internet.	Plaques	électriques	.	Comment	faire	annuler	une	dette	EDF	?	Un	plan	d’apurement	consiste	en	un	étalement	sur	plusieurs	mois	du	paiement	de	la	dette.	Ainsi,	chaque	mois	vous	payerez	une	partie	de	la	somme	due	par	prélèvement	ou	par	chèque	jusqu’à	extinction	complète	de
la	dette.	Attention	:	il	ne	peut	pas	être	mis	en	œuvre	de	façon	régulière	pour	chaque	facture.	Qu’est-ce	qui	consomme	le	moins	d’électricité	?	Tableau	et	classement	des	appareils	électriques	qui	consomment	le	moins	Appareils	Utilisation	Consommation	annuelle	Ventilateur	12h	par	jour	pendant	3	mois	48,6	kWh	TV	3h	par	jour	toute	l’année	87,6	kWh
Ordinateur	Portable	8h	par	jour	pendant	8	mois	120	kWh	Ampoule	LED	5h	d’éclairage	toute	l’année	136,9	kWh	•	31	déc.	2021	Quel	est	le	fournisseur	d’énergie	le	moins	cher	en	France	?	En	France,	le	fournisseur	d’électricité	le	moins	cher	est	actuellement	OHM	Energie	avec	une	réduction	de	11%	sur	le	prix	du	kWh	HT	par	rapport	à	celui	du	tarif
réglementé.	Est-ce	que	la	télévision	consomme	beaucoup	d’électricité	?	Une	télévision	plasma	offre	une	qualité	de	contrastes	inégalée.	Mais	elle	est	très	gourmande	en	électricité.	La	consommation	d’une	TV	plasma	se	chiffre	à	300	ou	400	kWh/an,	voire	plus.	Un	téléviseur	LCD	a	moins	d’impact	sur	les	factures	:	la	consommation	d’une	TV	LCD	est
généralement	inférieure	à	200	kWh/an.	Quelle	lampe	choisir	pour	réduire	sa	consommation	d’énergie	?	L’ampoule	fluocompacte	(LFC),	aussi	appelée	ampoule	basse	consommation	ou	ampoule	à	économie	d’énergie,	permet	de	consommer	en	moyenne	cinq	fois	moins	d’énergie	qu’une	ampoule	classique.	Sa	durée	de	vie	est	comprise	entre	6	000	et	12
000	heures.	Comment	être	un	bon	Econome	?	Règles	de	base	Gardez	vos	pièces	jaunes.	Surveillez	vos	dépenses.	Attendez	2	jours	avant	d’effectuer	un	achat	important.	Évitez	les	frais	des	cartes	bancaires.	Établissez	un	budget.	Allez	chez	le	dentiste	régulièrement.	Surveillez	vos	dépenses.	Profitez	de	votre	comité	d’entreprise.	Qu’est-ce	qu’un
économiseur	?	économiseur	n.m.	Appareil	destiné	à	réduire	la	consommation	en	carburant	d’un	moteur	à	explosion.	Qu’est-ce	qui	permet	de	diminuer	la	consommation	d’énergie	quand	on	n’utilise	pas	l’ordinateur	?	Pensez	à	utiliser	des	multiprises	«	coupe-veille	»	pour	tous	vos	équipements	(ordinateur,	imprimante,	scanner,	etc.)	afin	de	débrancher
vos	appareils	lorsqu’ils	ne	fonctionnent	pas.	Quels	sont	les	appareils	les	plus	gourmands	en	électricité	?	Parmi	tous	ces	objets	branchés	quotidiennement,	voici	le	Top	5	de	ceux	qui	consomment	le	plus	.	Sèche-linge.	Avec	une	consommation	annuelle	moyenne	de	370	kWh	par	ménage,	le	sèche-linge	se	place	en	tête	de	ce	classement…	Congélateur
indépendant.	Réfrigérateur.	4.	Box	TV/internet.	Plaques	électriques	.	Est-ce	qu’un	appareil	branché	mais	éteint	consomme	de	lélectricité	?	Les	appareils	électriques	même	en	veille	continuent	à	consommer	de	l’énergie.	Cela	est	aussi	vrai	pour	les	appareils	électriques	éteints,	mais	encore	branchés.	Cette	consommation	cachée	s’explique	par
l’emplacement	de	l’interrupteur	principal	se	trouvant	après	le	transformateur.	Interrogée	par:	Antoine	Schneider		|		Dernière	mise	à	jour:	7.	Oktober	2022	Notation:	4.4	sur	5	(54	évaluations)	Il	s'agit	d'un	dispositif	d'économies	d'énergie	totalement	gratuit	et	sans	abonnement	dédié	aux	logements	chauffés	au	tout	électrique.	Il	vous	permet	de	piloter
et	programmer	simplement	vos	radiateurs	électriques	–	qui	représentent	66%	de	la	consommation	totale	de	votre	foyer-	en	fonction	de	vos	habitudes	de	vie.	Qui	installe	le	boîtier	Voltalis	?	Le	dispositif	Voltalis	est	installé	à	votre	domicile	sur	rendez-vous	par	un	installateur	agrée.	Comment	fonctionne	l'appli	Voltalis	?	MyVoltalis	vous	permet	de
programmer	simplement	votre	chauffage	pièce	par	pièce,	en	fonction	de	vos	habitudes	de	vie	pour	un	confort	optimal	et	des	économies	supplémentaires.	Au	bureau,	en	vacances	et	même	à	la	maison…	vous	pouvez	également	commander	vos	radiateurs	électriques	à	distance.	Est-ce	que	le	boîtier	Volt	est	efficace	?	Voltbox	Boitier	Volt	avis	et	verdict
final	:	S'agit-il	d'une	arnaque	ou	d'une	entreprise	légitime	?	En	réalité,	les	gadgets	économiseurs	d'énergie	tels	que	les	Voltbox	et	autres	sont	dangereux	et	présentent	un	risque	d'incendie	ou	d'électrocution.	Comment	enlever	le	boîtier	Voltalis	?	Si	vous	souhaitez	faire	retirer	le	boîtier	Voltalis,	vous	devez	dans	un	premier	temps	contacter	la	société
Voltalis	qui	va	le	désactiver	à	distance.	Pour	que	le	boitier	soit	retiré,	cela	nécessite	l'intervention	d'un	technicien,	tout	comme	pour	l'installation.	Comment	se	déroule	l'installation	du	boîtier	Voltalis	?	Voltalis	peut	vous	proposer	gratuitement	sa	solution	car	nous	sommes	rémunérés	par	le	système	électrique	pour	les	services	que	nous	lui	rendons	:	en
pilotant	la	consommation	de	particuliers,	Voltalis	permet	au	réseau	de	faire	face	aux	pics	de	consommations,	de	compenser	l'intermittence	des	énergies	renouvelables	et	...	Révolution	dans	le	monde	de	la	consommation	électrique	!	Avec	son	boîtier	connecté,	l’entreprise	française	Voltalis	ambitionne	de	modifier	en	profondeur	notre	façon	de
consommer	l’électricité.	Mais	qui	se	trouve	derrière	ce	dispositif	?	Comment	fonctionne	ce	thermostat	connecté	gratuit	pour	les	consommateurs	?	Quels	en	sont	les	avantages	et	inconvénients	?	Tour	d’horizon	de	ce	boîtier	innovant	qui	a	déjà	fait	plusieurs	centaines	de	milliers	d’adeptes	en	Europe.	publié	le	27/11/2020	|	mis	à	jour	le	18/10/2023	|	par
Aurélie	Hubert	Acteur	du	développement	durable	et	entreprise	novatrice	dans	le	domaine	de	l’électricité,	Voltalis	se	présente	comme	le	«	leader	du	pilotage	intelligent	de	la	consommation	électrique	en	Europe	».	Il	propose	une	solution	pérenne	avec	son	boîtier	révolutionnaire	qui	permet	à	la	fois	de	mieux	maîtriser	sa	consommation	et	de	réguler	le
réseau	électrique	français.	Créée	en	2006	à	Paris,	Voltalis	est	une	entreprise	française	privée	spécialisée	dans	la	flexibilité	électrique.	De	quoi	s’agit-il	?	Ce	terme,	très	peu	connu	du	grand	public,	désigne	«	la	capacité	d’un	moyen	de	production,	de	consommation	ou	de	stockage	à	modifier	sa	courbe	d’injection	ou	de	soutirage	à	la	demande	»,	comme
le	définit	la	Commission	de	régulation	de	l’énergie	(CRE).	La	flexibilité	électrique	est	une	condition	indispensable	au	bon	fonctionnement	du	système	électrique.	Il	convient	de	distinguer	:	la	flexibilité	de	la	production	des	centrales	électriques	(capacité	à	ajuster	la	production	pour	répondre	en	temps	réel	à	la	demande)	;	et	la	flexibilité	de	la	demande,
c’est-à-dire	la	possibilité	pour	les	consommateurs	de	réduire	intentionnellement	leur	consommation	électrique	à	la	maison,	afin	de	participer	à	leur	échelle	à	l’équilibre	du	système	électrique.	C’est	sur	ce	périmètre	qu’intervient	Voltalis	avec	son	boîtier	connecté.	Désormais	installé	aux	quatre	coins	de	l’Europe	(en	France,	au	Royaume-Uni,	en
Finlande,	en	Belgique	et	en	Slovénie),	Voltalis	est	déjà	un	acteur	incontournable	de	la	transition	énergétique	sur	le	vieux	continent	grâce	à	sa	solution	novatrice	et	collaborative.	Il	se	présente	d’ailleurs	comme	le	«	premier	opérateur	européen	de	flexibilité	électrique	».	Le	gaz	est	une	énergie	qui	peut	être	stockée.	L’électricité,	non.	Alors,	pour	gérer
ses	flux	entre	les	lieux	de	production	et	de	consommation,	il	est	indispensable	d’ajuster	la	production	en	fonction	de	la	demande.	Autrement,	le	réseau	risque	un	déséquilibre,	qui	entraînera	un	«	black-out	».	Deux	solutions	s’offrent	alors	aux	acteurs	industriels	et	aux	consommateurs	en	cas	de	pic	de	consommation	à	l’échelle	nationale	:	augmenter	la
production	(le	plus	souvent,	en	ayant	davantage	recours	aux	centrales	thermiques)	;	réduire	la	consommation.	Tandis	que	la	première	solution	est	onéreuse	et	à	l’encontre	des	politiques	écologiques,	la	seconde	option	s’apparente	à	une	solution	plus	respectueuse	de	l’environnement.	Alors,	comment	réduire	à	grande	échelle	la	consommation	d’énergie
en	France	?	Grâce	à	des	actions	menées	auprès	des	acteurs	industriels,	des	entreprises	et	des	collectivités,	mais	également	grâce	aux	consommateurs	domestiques,	à	travers	un	concept	:	l’effacement	diffus.	Aussi	appelé	«	gestion	active	de	la	consommation	»,	l’effacement	diffus	(ou	effacement	résidentiel)	consiste	à	«	agir	sur	la	demande	en
électricité	des	particuliers,	en	la	réduisant	lorsque	le	système	électrique	en	a	besoin	»	selon	Voltalis.	Pour	cela,	Voltalis	bénéficie	de	soutiens	de	taille	dans	le	milieu	industriel	et	politique	français	et	européen,	avec	:	en	2008	:	l’obtention	d’une	certification	auprès	de	RTE	;	en	janvier	2020	:	un	prêt	de	20	millions	d’euros	de	la	part	de	la	Banque
européenne	d’investissement	pour	le	déploiement	de	150	000	boîtiers	;	en	octobre	2020	:	entrée	en	tant	qu’actionnaire	majoritaire	de	Meridiam,	une	société	à	missions	française	spécialisée	dans	le	financement,	le	développement	et	la	gestion	de	projet	d’infrastructures	publiques.	Particuliers,	mais	également	collectivités,	bailleurs	et	entreprises
contribuent	chaque	jour	au	développement	de	cette	initiative	écologique	et	solidaire.	Mais	comment	procèdent-ils	et	qu’est-ce	que	contient	leur	fameux	boîtier	?	Faites	des	économies	:	comparez	les	prix	des	différents	fournisseurs	d'électricité	!	Nos	experts	énergie	calculent	pour	vous	les	économies	que	vous	pourriez	faire	sur	votre	facture
d’électricité	Conçu	à	Paris,	fabriqué	en	Asie	et	installé	par	Voltalis	ou	par	des	entreprises	partenaires	agréées,	le	thermostat	connecté	Voltalis	concentre	de	nombreuses	innovations	«	made	in	France	»	pour	réduire	votre	consommation	d’électricité.	Le	boîtier	Voltalis	est	un	dispositif	de	pilotage	intelligent	de	la	consommation	électrique	qui	se
connecte	à	tous	les	radiateurs	électriques	d’un	logement,	qu’il	s’agisse	de	:	convecteurs	;	panneaux	rayonnants	;	radiateurs	à	inertie	;	radiants	;	etc.	Il	peut	également	être	installé	sur	le	ballon	d’eau	chaude.	À	noter	:	pour	le	moment,	ce	thermostat	connecté	n’est	pas	compatible	avec	les	pompes	à	chaleur	(PAC).	Toutefois,	Voltalis	indique	sur	son	site
Internet	que	cela	devrait	être	le	cas	dans	les	prochains	mois.	Le	boîtier	connecté	Voltalis	est	composé	:	d’un	module	de	communication	dont	le	rôle	est,	comme	son	nom	l’indique,	de	communiquer	avec	les	autres	modules	et	également	de	transmettre	les	données	collectées	à	Voltalis,	via	le	WiFi	ou	le	réseau	4G.	Ce	module	peut	être,	selon	la
configuration	et	les	besoins	de	votre	habitation	:	fixé	à	proximité	du	tableau	électrique,	ou	branché	en	lieu	et	place	d’une	prise	de	courant	murale	(cette	dernière	restant	utilisable)	;	de	plusieurs	modules	de	commande	(un	par	radiateur	électrique,	installé	directement	sur	l’appareil),	dont	le	rôle	est	de	mesurer	et	gérer	la	consommation	en	temps	réel,
selon	:	vos	consignes	transmises	depuis	votre	application	MyVoltalis,	les	besoins	du	réseau	électrique,	en	cas	de	pointe	de	consommation.	Une	fois	le	dispositif	installé,	le	consommateur	peut	piloter	à	distance	chacun	de	ses	radiateurs	depuis	son	espace	MyVoltalis	:	suivi	des	consommations	en	temps	réel	;	analyse	détaillée	des	consommations	en
kilowattheures	(kWh)	et	en	euros	(€)	;	programmation	du	chauffage	pièce	par	pièce	;	mise	à	l’arrêt	ou	redémarrage	du	radiateur	;	changement	de	mode	(éco,	confort)	;	etc.	La	plateforme	MyVoltalis	est	accessible	depuis	PC,	smartphone	et	tablette	et	disponible	également	en	application	mobile	sous	Android	et	iOS.	En	cas	de	pic	de	consommation	de
l’électricité	à	l’échelle	nationale,	le	réseau	de	transport	de	l’électricité	(RTE)	prévient	Voltalis	:	celui-ci	peut	alors,	à	distance,	réduire	la	consommation	des	radiateurs	électriques	chez	chacun	des	particuliers	équipés	de	sa	solution.	Selon	Voltalis,	cette	action	n’a	pas	d’impact	sur	leur	confort	thermique	:	«	ces	modulations	durent	généralement	moins
de	10	minutes,	ce	qui	n’a	aucune	influence	sur	le	confort	des	occupants	».	Toutefois,	effectuée	à	grande	échelle,	elle	permet	d’avoir	un	impact	significatif	sur	le	rééquilibrage	du	système	électrique.	Notons	par	ailleurs	que	l’entreprise	s’engage	quant	à	la	protection	de	vos	données	personnelles,	qui	restent	confidentielles	et	ne	sont	pas	utilisées	à	des
fins	commerciales.	Le	dispositif	Voltalis	est	d’ailleurs	en	conformité	avec	les	recommandations	de	la	CNIL	(Commission	nationale	de	l’informatique	et	des	libertés)	ainsi	qu’avec	le	RGPD	(Règlement	général	sur	la	protection	des	données)	à	l’échelle	européenne.	Êtes-vous	sûr	de	ne	pas	payer	votre	électricité	trop	cher	?	faire	une	simulation	Sur	le
papier,	le	thermostat	connecté	Voltalis	semble	avoir	de	nombreux	atouts.	Mais	qu’en	est-il	concrètement	?	Tour	d’horizon	de	ses	avantages	et	de	ses	inconvénients.	Selon	Voltalis,	le	thermostat	connecté	apporte	de	nombreux	bénéfices	aux	consommateurs,	mais	aussi	à	la	collectivité	:	il	permet	de	réaliser	des	économies	d’énergie	:	jusqu’à	15	%	selon
l’entreprise.	Ainsi,	un	foyer	consommant	10	000	kWh	par	an	pourrait	économiser	jusqu’à	1	500	kWh	chaque	année,	soit	plus	de	300	€	(d’après	le	tarif	réglementé	de	vente	en	vigueur	en	octobre	2023)	;	il	a	un	réel	impact	positif	sur	l’environnement	:	en	effet,	pour	répondre	à	la	demande	lors	des	pointes	de	consommation,	le	réseau	a	recours,	dans
environ	80	%	des	cas	selon	Voltalis,	à	des	centrales	thermiques	(fonctionnant	au	gaz,	au	fioul	ou	au	charbon)	qui	sont	fortement	émettrices	de	gaz	à	effet	de	serre	(GES).	«	À	ces	moments	précis,	Voltalis	peut	agir	en	répartissant	de	très	brèves	réductions	de	consommation	sur	des	milliers	d’appareils	de	chauffage	électrique	partout	en	France	[…].	Le
réseau	est	alors	soulagé,	ce	qui	limite	le	recours	aux	centrales	thermiques.	»	L’entreprise	avance	ainsi	une	réduction	de	70	%	des	émissions	de	CO2	pour	les	logements	équipés	de	son	thermostat	connecté	;	il	n’y	a	pas	de	perte	de	confort	:	les	modulations	durant	généralement	moins	de	10	minutes,	le	confort	des	occupants	n’est	pas	impacté	;	son
installation	est	relativement	rapide	(prévoir	un	rendez-vous	d’environ	2	h	30	avec	le	technicien)	et	ne	nécessite	pas	de	travaux	;	propriétaires	comme	locataires	y	sont	éligibles	;	il	est	gratuit	:	matériel,	frais	d’installation,	coûts	de	maintenance	et	services	annexes,	tout	est	entièrement	gratuit	pour	le	consommateur	!	À	vrai	dire,	il	est	difficile	d’en
trouver	!	Notez	toutefois	que	pour	en	bénéficier,	vous	devrez	vous	engager	dans	la	durée,	le	contrat	étant	conclu	pour	3	ans.	Si	vous	décidez	de	le	résilier	avant	la	fin	de	cette	période,	vous	devrez	vous	acquitter	de	frais	compris	entre	50	€	et	150	€	(nous	y	reviendrons	dans	la	section	suivante).	Adhésion,	installation	et	résiliation	:	voyons	à	présent
comment	gérer	son	contrat	Voltalis.	Vous	êtes	intéressé(e)	par	l’installation	d’un	boîtier	Voltalis	dans	votre	logement	?	Il	existe	deux	canaux	pour	souscrire	:	en	remplissant	le	formulaire	en	ligne	sur	le	site	Internet	de	Voltalis.	Après	avoir	indiqué	vos	coordonnées	(nom,	email,	téléphone	et	code	postal)	et	répondu	à	quelques	questions,	vous	serez
recontacté(e)	par	un	conseiller	Voltalis	;	en	appelant	directement	un	conseiller	Voltalis	au	09	72	10	17	18	(appel	gratuit),	du	lundi	au	vendredi	de	9	h	à	19	h	et	le	samedi	de	10	h	à	18	h.	L’installation	du	dispositif	se	déroule	en	plusieurs	étapes.	Un	installateur	agréé	muni	de	son	badge	d’identification	comprenant	sa	photo	et	le	logo	Voltalis	sonne	à	la
porte	de	votre	domicile.	Celui-ci	commence	par	recueillir	toutes	les	informations	administratives	nécessaires,	dont	le	PDL	(Point	de	livraison)	de	votre	logement.	Le	PDL	est	en	quelque	sorte	le	numéro	d’identification	de	votre	compteur	électrique	et,	par	conséquent,	le	numéro	d’identification	de	votre	logement	sur	le	réseau	électrique.	L’installateur
procède	ensuite	à	une	vérification	du	bon	fonctionnement	des	radiateurs	et	du	ballon	d’eau	chaude.	La	quatrième	étape	consiste	à	installer	un	module	de	commande	sur	chaque	appareil.	Une	fois	tous	les	appareils	équipés,	le	technicien	installe	de	module	de	communication.	Ensuite,	il	procède	à	toute	une	batterie	de	tests	de	sécurité	et	vérifie	le	bon
fonctionnement	du	dispositif.	Enfin,	il	vous	remet	votre	livret	de	présentation	et	vous	fait	signer	la	fiche	d’installation.	Une	copie	de	cette	fiche	vous	est	remise	:	elle	marque	le	début	de	votre	engagement	avec	Voltalis.	Dans	les	24	heures	suivant	l’installation	du	dispositif,	vous	recevrez	par	email	vos	identifiants	de	connexion	à	l’espace	MyVoltalis.	La
durée	de	l’intervention	est	d’environ	2	h	30.	Elle	peut	toutefois	être	rallongée	selon	le	type	d’installation	et	notamment	:	la	configuration	du	logement	;	son	installation	électrique	;	le	nombre	de	radiateurs	électriques	à	connecter.	Vous	souhaitez	vous	désengager	de	Voltalis	?	Il	est	tout	à	fait	possible	de	résilier	votre	contrat,	à	tout	moment.	Toutefois,
l’installation	du	thermostat	connecté	étant	gratuite	pour	vous,	mais	engageant	des	frais	conséquents	pour	Voltalis,	l’entreprise	vous	demandera	une	indemnisation	forfaitaire	si	vous	résiliez	au-delà	des	30	premiers	jours	d’abonnement	et	avant	la	fin	de	la	période	initiale	du	contrat,	soit	avant	la	fin	des	3	ans.	Le	montant	de	cette	indemnisation	est
variable	selon	la	date	de	résiliation	:	Date	de	résiliationMontant	de	l’indemnisation	forfaitaire	pour	l’adhérentDans	les	30	jours	suivant	l’adhésion0	€Au-delà	des	30	jours	suivant	l’adhésion	et	avant	la	fin	de	la	première	année150	€Au	cours	de	la	seconde	année	d’adhésion100	€Au	cours	de	la	troisième	année	d’adhésion50	€Au-delà	de	la	troisième	année
d’adhésion0	€Frais	pour	l’adhérent	en	cas	de	résiliation	du	contrat	Voltalis	Notez	que	différents	cas	d’exonération	existent	:	dysfonctionnement	avéré	du	boîtier	Voltalis	;	modification	par	Voltalis	des	services	fournis	ou	des	conditions	générales	de	mise	à	disposition	;	dispositif	Voltalis	installé	dans	le	cadre	d’un	partenariat,	par	exemple	avec	le	bailleur
ou	la	commune	(ce	partenariat	doit	être	signalé	sur	la	fiche	d’installation).	Si	vous	quittez	votre	logement,	vous	devez,	conformément	aux	conditions	générales	de	mise	à	disposition,	prévenir	Voltalis	via	le	formulaire	en	ligne	ou	par	téléphone,	et	cela	au	moins	un	mois	à	l’avance	:	c’est	le	délai	nécessaire	à	l’entreprise	pour	proposer	à	votre	successeur
de	conserver	le	dispositif.	Bien	sûr,	si	votre	nouveau	logement	est	éligible	au	thermostat	connecté	Voltalis	(chauffage	par	radiateurs	électriques),	vous	pouvez	tout	à	fait	demander	à	en	être	de	nouveau	équipé.	Retrouvez,	ci-dessous,	les	réponses	aux	questions	les	plus	fréquemment	posées	à	propos	du	thermostat	connecté	Voltalis.	Sur	plus	de	2	300
avis	laissés	sur	Google,	Voltalis	obtient	l’excellente	note	de	4,5/5.	Les	adhérents	évoquent	globalement	un	dispositif	d’économies	d’énergie	efficace.	Certains	soulignent	toutefois	la	difficulté	à	obtenir	un	rendez-vous	avec	l’installateur	agréé,	ou	des	délais	d’attente	prolongés.	Voltalis	propose	des	solutions	de	réduction	de	la	consommation	d’énergie	à
tous	types	de	consommateurs	:	particuliers	;	collectivités	;	entreprises	;	bailleurs.	Tous	les	particuliers	peuvent	y	prétendre,	qu’ils	soient	locataires	ou	propriétaires,	dès	lors	que	leur	logement	est	chauffé	à	l’électricité	et	comprend	au	moins	2	radiateurs	électriques	(hors	radiateurs	de	salle	de	bains).	Côté	installation	électrique,	même	chose	:	que	vous
ayez	un	compteur	électromécanique,	électronique	ou	Linky,	que	votre	courant	soit	en	monophasé	ou	en	triphasé	et	quelle	que	soit	la	puissance	de	votre	compteur,	l’installation	d’un	boîtier	Voltalis	ne	posera	aucun	problème.	Pas	du	tout	!	Linky	est	le	compteur	communicant	installé	dans	la	majorité	des	foyers	français.	Il	permet	de	comptabiliser	avec
précision	vos	consommations	d’électricité.	Ces	données	sont	ensuite	transmises	à	Enedis,	le	gestionnaire	du	réseau	de	distribution,	puis	à	votre	fournisseur	d’électricité	afin	qu’il	puisse	établir	vos	factures.	Voltalis	est	un	thermostat	connecté	qui	permet	de	piloter	l’ensemble	de	vos	radiateurs	électriques	pour	optimiser	vos	consommations	d’énergie	et
qui,	en	cas	de	pics	de	consommation	à	l’échelle	nationale,	peut	effectuer	des	modulations	afin	de	participer	au	rééquilibrage	du	système	électrique	français	:	c’est	ce	qu’on	appelle	l’effacement	diffus.	Oui	:	le	fournisseur	d’énergie	ekWateur	propose	la	solution	Narco,	un	thermostat	connecté	qui	permet	également	de	piloter	ses	radiateurs	électriques	à
distance	et	de	participer	à	la	régulation	du	réseau	électrique	grâce	à	l’effacement	diffus.	Comme	pour	Voltalis,	ce	dispositif	est	100	%	gratuit	pour	les	consommateurs.	En	revanche,	il	n’est	accessible	qu’aux	clients	ekWateur,	tandis	que	Voltalis	est	accessible	à	tous	les	foyers,	quel	que	soit	leur	fournisseur	d’énergie.	Non,	rien	ne	vous	oblige	à	être
client	EDF	:	que	vous	ayez	souscrit	un	contrat	d’électricité	chez	le	fournisseur	historique	ou	un	contrat	chez	tout	autre	fournisseur	alternatif,	vous	pouvez	bénéficier	du	boîtier	Voltalis.	Copyright	photo	:	Voltalis.	Êtes-vous	sûr	de	ne	pas	payer	votre	contrat	d'électricité	trop	cher	?	Nos	experts	énergie	calculent	pour	vous	les	économies	que	vous
pourriez	faire	sur	votre	facture	d’électricité	JohnBuckheart	Consom'acteur	*	Messages	:	3	Enregistré	le	:	24	mars	2022,	14:56	Messagepar	JohnBuckheart	»	24	mars	2022,	15:46	Bonjour	à	tous,	Je	me	connecte	aujourd'hui	afin	de	vous	faire	part	d'une	aventure	pour	le	moins	rocambolesque.	Je	vis	à	Pacy-sur-Eure	en	Normandie.	Je	suis	restaurateur	et
ma	conjointe	infirmière.	Pour	l'histoire	qui	va	suivre,	je	tiens	à	préciser	que	nous	sommes	des	billes	en	électricité	et	en	installation	électrique.	Au	début	de	ce	mois	de	mars,	un	homme	qui	se	rapproche	énormément	du	commercial	stéréotype	frappe	à	la	porte.	C'est	ma	conjointe	qui	est	présente	ce	jour	là	et	ce	monsieur	lui	parle	des	boîtiers	Voltalis,	en
nous	indiquant	qu'il	est	mandaté	par	la	mairie	de	la	ville.	Il	explique	qu'il	s'agit	d'une	installation	gratuite	qui	permettra	de	faire	des	économies	sur	notre	chauffage	et	notre	électricité	puisqu'il	permet	de	couper	à	distance	les	radiateurs	grâce	à	une	application.	En	vérité,	je	ne	saurais	que	plus	tard	que	Voltalis,	ce	n'est	pas	vraiment	ça,	mais	c'est	ce
que	ma	conjointe	m'explique	et	c'est	ce	qu'elle	a	compris.	Nous	appelons	la	Mairie	et	en	effet,	Voltalis	a	bien	été	mandaté	par	eux.	Je	suis	frileux	à	l'idée	de	faire	installer	quand	même,	parce	que	je	n'aime	pas	que	les	gens	rentrent	chez	moi,	mais	ma	conjointe	me	convainc.	Le	jeudi	10	mars,	un	technicien	arrive,	nous	installe	tout	et	explique	à	ma
conjointe	l'application.	On	comprend	alors	que	cela	ne	sert	pas	à	éteindre	les	chauffages	à	distance	mais	à	les	couper	à	des	moments	précis	de	la	journée	quand	la	demande	d'énergie	est	très	fortes	à	certaines	heures.	C'est	en	fait	Voltalis	qui	va	les	couper	pendant	15	à	30	minutes.	On	est	déçu	de	ne	pas	avoir	compris	l'utilité	de	la	chose,	mais	soit,
maintenant	c'est	là.	Vendredi	11	mars,	je	me	lève	pour	aller	au	travail,	go	une	bonne	douche	avant	:	plus	d'eau	chaude.	Forcément,	la	seule	raison	qui	me	vient	en	tête,	c'est	Voltalis.	Je	les	appelle	donc.	Notons	qu'au	téléphone,	ça	répond	très	vite.	On	m'explique	que	ça	arrive	parfois	après	l'installation,	on	me	dit	de	couper	mon	tableau	électrique,	de
le	remettre	en	marche,	de	réinitialiser	le	boitier	Voltalis	puis	de	forcer	la	mise	en	marche	du	ballon	d'eau	via	le	bouton	adéquat	de	mon	tableau	électrique.	Je	reviens	donc	de	mon	restaurant	l'après-midi,	je	fais	tout	ça	et	je	retourne	travailler,	pas	vraiment	le	choix	d'attendre.	Samedi	12	mars,	toujours	pas	d'eau	chaude	et	accessoirement	un	problème
supplémentaire.	Couper	le	tableau	électrique	à	fait	boguer	mon	détecteur	de	mouvement	de	la	lumière	de	l'un	de	mes	couloirs.	La	lumière	ne	s'éteint	plus,	génial.	On	part	acheter	un	nouveau	détecteur,	je	le	fais	installer	par	quelqu'un	qui	s'y	connait	et	surtout,	je	rappelle	Voltalis.	Bordel,	pourquoi	je	n'ai	pas	d'eau	chaude	?	Forcément	ils	sont	désolés
mais	il	n'y	a	pas	de	service	technique	le	samedi.	Donc	faut	patienter	jusqu'à	lundi	mais	quelqu'un	viendra	en	urgence	cette	après-midi	là.	Je	suis	très	content	comme	vous	vous	en	doutez	mais	pas	le	choix	que	d'attendre.	Lundi	14	mars,	le	technicien	qui	était	venu	le	jeudi	10	mars	frappe	à	la	porte.	Il	ouvre	mon	tableau	électrique	et	ce	que	l'on	ne	nous
avait	pas	expliqué,	c'est	qu'il	y	avait	aussi	un	boitier	Voltalis	connecté	au	ballon	d'eau	chaude	pour	le	couper	comme	le	chauffage.	On	ne	m'en	avait	jamais	parlé	et	c'est	complétement	idiot	de	me	mettre	ça	alors	que	mon	ballon	se	lance	naturellement	au	milieu	de	la	nuit	s'il	n'est	pas	en	marche	forcée.	Quoi	qu'il	en	soit,	en	effet,	le	boitier	Voltalis	ne
semble	pas	fonctionner.	Il	le	change	mais	il	y	a	un	voyant	rouge.	Le	technicien	ne	comprend	pas,	je	lui	dis	de	toute	façon,	je	veux	mon	eau	chaude,	retirez-moi	ce	boitier,	ce	qu'il	fait.	L'eau	chaude	est	de	nouveau	là	le	mardi	15	mars.	Il	s'en	va	mais	j'ai	toujours	l'autre	boitier	Voltalis	connecté	au	chauffage.	Je	suis	mécontent	de	tout	ça	donc	je	rappelle
le	SAV	et	je	demande	un	rendez-vous	rapidement	pour	tout	retirer.	On	me	dit	jeudi	17	mars	entre	8h	et	12h	ou	fin	avril.	Forcément,	je	prends	jeudi.	Je	m'organise	pour	ne	pas	aller	travailler	à	mon	restaurant.	Jeudi	17	mars,	je	suis	debout	à	8h	et	j'attend.	J'attend	jusqu'à	midi	mais	personne	ne	se	présente.	Je	téléphone	donc	au	SAV	et	ça	s'étonne	à
l'autre	bout	du	fil.	On	ne	comprend	pas,	il	est	marqué	que	quelqu'un	est	venu	me	voir.	Là	ça	commence	sérieusement	à	m'agacer.	Non	personne	n'est	venu	me	voir.	Je	demande	donc	un	responsable,	on	me	dit	qu'on	me	rappelle	toute	suite.	J'attend	et	là	c'est	ma	conjointe	qui	me	téléphone,	elle	même	au	travail	à	l'hôpital.	Elle	me	dit	que	Voltalis	l'a
appelé	pour	lui	offrir	un	bon	d'achat	de	50€	Amazon	pour	les	problèmes	à	condition	que	l'on	garde	les	boitiers.	Ni	une,	ni	deux,	je	retéléphone	au	SAV.	Voici	ce	que	je	leur	ai	dit	:	"Pour	commencer,	pourquoi	déranger	ma	conjointe	alors	que	c'est	moi	qui	vous	attends	depuis	8h	?	Ensuite,	je	ne	veux	pas	de	votre	argent.	À	la	place,	je	préférerai	que	vous
me	rendiez	le	temps	que	j'ai	perdu	ce	matin	à	vous	attendre	alors	que	j'ai	un	restaurant	à	gérer	et	que	je	me	suis	fait	remplacer."	La	responsable	me	dit	alors	"Nous	sommes	désolé	mais	du	coup,	nous	ne	pouvons	faire	venir	quelqu'un	que	fin	avril	maintenant."	J'ai	répondu	très	calmement	"écoutez-moi	bien,	je	VEUX	que	vous	me	retiriez	votre	boitier
Voltalis	de	chez	moi.	Pour	commencer,	votre	commercial	aurait	fait	son	travail,	il	aurait	compris	que	nous	n'étions	pas	la	cible	de	votre	entreprise	puisque	nous	vivons	en	décalé.	Le	chauffage,	je	l'allume	le	soir	à	23h	quand	je	rentre	du	travail.	Le	planning	de	ma	conjointe	change	tout	le	temps,	il	n'y	a	aucune	économie	à	faire	chez	nous	sur	le
chauffage	puisque	nous	ne	l'utilisons	pas	en	période	de	fortes	influences.	Vous	m'avez	fait	perdre	du	temps	et	je	me	suis	retrouvé	sans	eau	chaude	pendant	4	jours	alors	que	je	ne	savais	pas	que	ça	agissait	aussi	sur	mon	ballon.	Vous	me	donnez	un	rendez-vous	dans	un	délai	très	court	pour	tout	enlever	et	je	ne	raccrocherez	pas	tant	que	ce	ne	sera	pas
le	cas.	Sinon	je	peux	aussi	aller	à	la	mairie	pour	demander	à	un	responsable	de	la	ville	à	ce	qu'on	vous	appelle	directement."	Étrangement,	on	me	propose	la	venue	de	quelqu'un	pour	le	lundi	21	mars	dans	l'après-midi.	C'est	mieux	que	fin	avril	non	?	Mais	attendez,	ce	n'est	pas	fini.	Mon	histoire	est	très	longue	:	le	vendredi	18	mars,	je	me	lève	pour	aller
au	travail	donc	go	à	la	douche	avant	:	PAS	D'EAU	CHAUDE	BORDEL	!	Mais	pourquoi	?	Donc	je	rappelle	Voltalis,	on	me	dit	qu'il	faut	voir	ça	avec	le	service	technique	le	lundi	21	mars,	ils	ne	peuvent	rien	faire	avant.	Donc	pas	d'eau	chaude	du	week-end,	ENCORE.	Le	technicien	qui	se	présente	n'est	pas	le	même	que	les	deux	dernières	fois	et	il	semble
savoir	ce	qu'il	fait.	D'ailleurs,	il	comprends	tout	de	suite	le	problème	du	ballon	d'eau.	Le	dernier	technicien	avait	mal	rebranché	les	fils	électriques	vers	le	ballon	et	l'un	d'eux	s'est	déconnecté	au	milieu	de	la	semaine,	donc	forcément,	sans	électricité,	plus	de	ballon.	Il	me	remet	tout	proprement,	il	enlève	les	boitiers	Voltalis	et	il	me	donne	son	numéro	de
téléphone	au	cas	où.	J'ai	dû	le	rappeler	le	soir	même	car	toujours	pas	d'eau	chaude	mais	en	fait	c'était	simplement	que	le	ballon	s'était	mis	en	sécurité	automatiquement	quand	le	fil	s'est	détaché.	Juste	un	bouton	à	appuyer	sur	le	ballon	pour	le	réinitialisé	et	le	tour	était	joué.	Résultat	des	courses	:	J'ai	une	longue	histoire	à	raconter,	j'ai	perdu
énormément	de	temps	avec	tout	ça,	j'ai	passé	deux	week-end	sans	eau	chaude,	nous	n'étions	pas	la	cible	de	Voltalis	et	de	toute	façon,	je	ne	suis	pas	convaincu	par	cette	entreprise.	J'ai	appris	après	coup	que	les	techniciens	étaient	d'ailleurs	une	entreprise	externe	à	Voltalis.	Sachez	qu'à	aucun	moment	je	n'ai	haussé	la	voix	lors	de	mes	très	nombreux
appels	téléphoniques.	J'ai	su	garder	mon	calme	mais	avoir	à	chaque	fois	un	interlocuteur	différent	à	chaque	coup	de	téléphone,	ça	énerve	quand	il	faut	réexpliquer	son	problème	à	chaque	fois.	Bref,	désolé	pour	ma	longue	rédaction.	J'avais	besoin	de	partager	cette	aventure	et	je	montrerai	ce	post	à	ma	Mairie	je	pense.	La	morale	de	l'histoire	:	Si	ce
n'est	pas	moi	qui	appelle	une	entreprise	directement,	je	ne	veux	pas	qu'on	rentre	chez	moi.	Je	REFUSE	d'être	démarché,	même	si	c'est	gratuit	et/ou	de	la	part	de	la	Mairie.	De	plus,	si	la	Maire	mandate	Voltalis,	ça	me	pose	un	sérieux	problème.	Ce	n'est	pas	normal	de	se	faire	démarcher	comme	ça	en	porte	à	porte	et	que	nos	impôts	paient	pour	ça.	La
méthode	n'est	vraiment	pas	bonne	et	je	pense	que	les	commerciaux	doivent	avoir	un	pourcentage	sur	leur	salaire	en	fonction	du	nombre	de	boitiers	installés	rapidement	puisque	ma	mère	s'est	aussi	faire	démarché	et	le	commercial	a	été	très	impoli	quand	elle	a	demandé	à	se	renseigner	avant	de	prendre	un	rendez-vous.	MarieTh	Consom'acteur	*
Messages	:	1	Enregistré	le	:	24	mars	2022,	20:20	Messagepar	MarieTh	»	24	mars	2022,	20:43	Bravo	John,	pour	votre	patience,	moi	je	ne	l'ai	pas	supporté	5	minutes	:	"au	revoir	monsieur"	UFC-Que	Choisir	UFC-Que	Choisir	fabrice	paille	Consom'acteur	****	Messages	:	143	Enregistré	le	:	13	oct.	2021,	18:42	Messagepar	fabrice	paille	»	24	mars	2022,
21:05	Bonjour	la	source	de	vos	problème	se	trouve	dans	la	question:	que	gagne	Voltalis	?	Voltalis	gagne	de	l'argent	en	générant	des	effacements	lors	des	pointes	de	consommation	électrique	en	coupant	les	appareils,	effacement	qui	est	rémunéré	par	EDF.	C'est	un	vieux	projet	qui	date	de	mémoire	de	2012	environ.	Maintenant	qu'avez	vous	à	gagner
avec	ce	système	?	Rien	.	Voltalis	ne	fait	(	quand	c'est	bien	fait)	que	decaller	de	15	à	30	minute	un	besoin	énergétique	immédiat.	Si	votre	chauffe	eau	et	vos	radiateurs	ont	besoin	de	fournir	20	kW.h	par	jour,	Voltalis	ne	changera	rien	;	il	va	juste	décaler	ce	besoin	dans	le	temps	.	Donc	au	niveau	économie	d’énergie,	c'est	du	pipeau,	le	particulier	n'a	rien
a	en	tirer	au	niveau	économie.	Baissez	le	chauffage	de	1°C	et	vous	ferez	bien	plus	d’économie	qu'avec	ce	boitier.	Techniquement	c'est	juste	un	boitier	de	délestage	piloté	par	un	ordre	extérieur.	Et	a	ma	connaissance	un	boitier	de	délestage	n'a	jamais	fait	faire	des	économies	d’énergie	(kW.h),	son	job	c'est	juste	de	limiter	la	puissance	instantanée	(W).
Fabrice	fabrice	paille	Consom'acteur	****	Messages	:	143	Enregistré	le	:	13	oct.	2021,	18:42	Messagepar	fabrice	paille	»	26	mars	2022,	07:53	Bonjour	Pour	ceux	qui	veulent	se	renseigner	sur	ce	système	il	faut	rechercher	sous	le	terme	"	effacement	diffus"	Que	Choisir	a	déjà	alerté	sur	ce	système	en	2015:	Ce	truc	est	au	Smart	Grid	ce	que	les	TAMTAM
etaient	au	SMS.	Fabrice	JohnBuckheart	Consom'acteur	*	Messages	:	3	Enregistré	le	:	24	mars	2022,	14:56	Messagepar	JohnBuckheart	»	29	mars	2022,	15:31	En	tout	cas,	avec	cette	histoire,	nouvelle	règle	à	la	maison	:	quelque	soit	la	personne	qui	frappe	à	la	porte	ou	qui	nous	téléphone,	quelque	soit	le	produit	ou	le	service	proposé	et	que	ce	soit
payant	ou	gratuit,	la	réponse	sera	la	même	→	nous	ne	sommes	pas	intéressé.	Encore	hier,	deux	femmes	qui	frappent	à	ma	porte.	Ma	conjointe	ouvre	en	disant	directement	qu'on	refuse	le	démarchage.	Elles	répondent	du	tac	au	tac	rapidement	qu'elles	viennent	de	la	part	d'Engie.	Nous	payons	trop	cher	notre	électricité	et	on	va	sûrement	avoir	un
rattrapage	sur	les	futures	factures,	elles	proposent	de	consulter	ces	dernières	pour	voir	si	tout	est	en	règle.	Ma	conjointe	vient	me	chercher	(j'étais	dans	le	salon	et	j'avais	entendu).	Ce	fut	bref	:	Je	suis	actuellement	chez	EDF,	non	chez	Engie,	et	je	paie	mes	factures	à	la	consommation	réelle	tous	les	deux	mois	donc	pas	de	rattrapage.	On	vient	de	vous
dire	qu'on	refuse	le	démarchage	et	j'ai	comme	l'impression	que	vous	n'avez	pas	compris,	merci	de	vous	en	aller.	Difficile	de	rester	calme	quand	ce	sont	les	commerciaux	qui	vous	retournent	la	tête	pour	rentrer	chez	vous	ou	vous	proposer	un	service	que	vous	n'avez	pas	demandé.	CMENGIEPart	Représentant	d'une	marque	Messages	:	453	Enregistré
le	:	26	oct.	2015,	15:51	Messagepar	CMENGIEPart	»	30	mars	2022,	07:37	Bonjour	JohnBuckheart,	Je	vous	présente	mes	excuses	pour	cette	situation.	Afin	de	pouvoir	vous	apporter	une	aide,	pouvez-vous	me	transmettre	votre	demande,	votre	référence	client	ainsi	que	vos	coordonnées	par	mail,	à	l’adresse	[email	protected]	svp	?	Restant	à	votre	écoute,
La	Social	Team	d’ENGIE	JohnBuckheart	Consom'acteur	*	Messages	:	3	Enregistré	le	:	24	mars	2022,	14:56	Messagepar	JohnBuckheart	»	31	mars	2022,	17:16	Oh,	ça	c'est	fort.	Même	ici	ils	viennent	me	chercher.	Social	Team	Engie,	relisez	mon	dernier	commentaire.	Je	ne	suis	PAS	client	chez	vous.	C'était	des	commerciaux	à	vous	qui	sont	passés	chez
moi	pour	me	proposer	vos	services	de	façon	détourner	en	me	disant	que	je	paie	actuellement	trop	cher.	Je	n'ai	pas	de	demande	ou	de	référence	client	à	vous	transmettre,	je	ne	vous	connais	pas.	C'est	très	drôle	de	voir	à	quel	point	les	grosses	entreprises	ne	lisent	pas	ou	n'écoutent	pas.	fabrice	paille	Consom'acteur	****	Messages	:	143	Enregistré	le	:
13	oct.	2021,	18:42	Messagepar	fabrice	paille	»	31	mars	2022,	20:00	Bonjour	Si	Engie	pouvait	s'associer	a	certains	groupes	religeux	qui	font	aussi	du	porte	à	porte,	cela	diminuerait	par	deux	les	emmerdeurs	qui	sonnent	.	Dés	lors,	ils	viendraient	nous	vanter	les	mérites	de	la	bible	électrique	scintillante	9kW,	ça	ferait	un	peu	de	nouveauté.	Un	peu
facile	d'envoyer	des	[Message	Modéré],	et	en	suite	de	faire	méa-culpa	sur	les	1	pour	mille	qui	ralent	en	laissant	les	999	autres	se	faire	berner.	Surtout	quand	une	partie	des	bernés	sont	les	plus	vulnérables,	nos	ainés.	A	quand	le	contrat	couplé	assurance	obsèques	électriques	chez	Engie	?	Quand	il	n'y	a	plus	personne	à	berner	sur	le	gaz	(on	en	a	assez
entendu	parler	ces	dernières	années),	les	gaziers	persévèrent	dans	leur	méthode	sur	l’électrique	.	Planquez	vos	numero	PDL	car	c'est	la	seule	chose	qu'ils	veulent	voir	en	demandant	vos	factures.	Sans	lui,	ils	ne	peuvent	couillonner	personne.	Fabrice	noel1950	Consom'acteur	****	Messages	:	245	Enregistré	le	:	19	mai	2014,	16:06	Messagepar
noel1950	»	01	avr.	2022,	08:19	Bonjour;	Planquez	vos	nmr	PDL?	avec	des	linky	à	l'extérieur	ce	ne	doit	pas	être	difficile	de	le	trouver?	cl66	Consom'acteur	*	Messages	:	4	Enregistré	le	:	15	juil.	2018,	21:52	Messagepar	cl66	»	09	juil.	2022,	22:24	Sacré	histoire,	en	effet.	Sur	la	forme,	le	simple	fait	que	la	mairie	mandate	un	service	commercial,	qu'il
s'appelle	Voltalis	ou	autre,	c'est	déjà	gros.	La	mairie	de	mon	village	fait	aussi	la	promotion	de	ce	machin	sur	son	site.	Bof...	J'imagine	donc	qu'on	va	bientôt	avoir	des	gus	qui	vont	taper	à	nos	portes	pour	nous	proposer	leur	bidule	en	nous	faisant	gober	que	c'est	bon	pour	la	planète	puisque	"ça	contribue	activement	à	la	transition	énergétique."	On	est
prié	d'applaudir.	Ensuite	sur	le	fond	:	l'idée	peut	paraitre	séduisante	puisqu'il	s'agit	d'effacer	quelques	moments	de	forte	consommation	électrique,	des	crêtes,	pour	aider	EDF	ou	ENGIE	à	passer	des	caps	difficiles	dans	la	journée	et	ce	avec	des	appareils	gourmands	et	qui	peuvent	être	éteints	quelques	dizaines	de	minutes	par	jour	sans	que	ça	ne
dérange	trop	:	les	chauffages	et	le	ballon	d'eau	chaude.	Bien.	Mais,	car	il	y	a	un,	ou	plusieurs,	mais...	Il	faudrait	déjà	que	l'installation	soit	faite	par	un	électricien,	un	vrai,	pas	un	pauvre	bougre	à	qui	on	a	dit	"T'inquiète	pas,	c'est	tout	simple	:	un	tournevis,	le	fil	rouge	sur	le	fil	rouge	et	le	fil	bleu	sur	le	fil	bleu".	Le	résultat,	vous	le	décrivez	très	bien	:	des
journées	de	galère	parce	que	ça	a	été	câblé	avec	les	pieds.	Deuxième	mais	:	j'avais	déjà	fait	installer	chez	moi,	à	mes	frais,	un	système	ancien	qui	fait	un	travail	équivalent	en	coupant	l'alimentation	du	ballon	d'eau	pendant	les	"heures	pleines"	et	le	rétablit	pendant	les	"heures	creuses"	:	en	récompense,	une	économie	puisque	les	HC	sont	moins	chères
que	les	HP	et	compense	un	léger	surcout	d'abonnement.	Seulement,	voilà,	sans	le	crier	sur	les	toits,	EDF	a	progressivement	réduit	la	différence	de	prix	entre	les	tarifs	EC	et	EP.	Résultat	:	aucun	intérêt	financier	pour	le	client,	voire	même	une	perte	!	Ça	a	été	mon	cas	et	celui	de	nombreux	consommateurs.	J'ai	donc	résilié	l'abonnement	EC/EP.	Et
maintenant	il	faudrait	que	je	fasse	installer	un	autre	gadget	alors	que	celui	que	j'avais	payé	pourrait	très	bien	continuer	faire	le	job	?!	N'importe	quoi	!	Dernier	point	:	le	site	de	ma	mairie	parle	sans	rire	d'un	"dispositif	écocitoyen	permettant	de	réaliser	des	économies	d’énergie."	C'est	beau.	Même	bobard	sur	le	site	"Pour	vous	:	jusqu’à	15%
d’économies	d’énergie,"	Ben	voyons	!	Encore	un	qui	dormait	pendant	les	cours	de	physique	au	lycée.	Il	n'y	aura	aucune	économie,	ni	d'énergie,	ni	financière.	Si	le	chauffage	et	le	ballon	d'eau	s'arrêtent	de	consommer	pendant	30	mn,	il	rattrapera	le	temps	perdu	une	demi-heure	plus	tard,	c'est	tout.	C'est	comme	si	vous	faisiez	une	pause	sur	l'autoroute
en	vous	disant	"Ah,	ma	voiture	ne	consomme	plus	de	carburant	:	je	fais	donc	des	économies".	Non	bien	sûr,	ça	permet	juste	d'attendre	la	fin	du	bouchon	dû	à	un	excès	de	circulation	(une	crête).	Les	seuls	bénéficiaires	de	l'opération,	ce	sont	la	société	Voltalis	qui	vend	ses	bidules	et	EDF	qui	écrête	sa	consommation	alors	qu'elle	a	tout	fait	pour	faire
disparaitre	le	système	EC/EP.	En	résumé	:	à	fuir.	1	Réponses	6879	Vues	Dernier	message	par	valioud	Voir	le	dernier	message01	août	2022,	17:22	1	Réponses	2309	Vues	Dernier	message	par	Etbendisdonc	Voir	le	dernier	message29	janv.	2020,	19:29	1	Réponses	2918	Vues	Dernier	message	par	gilu	Voir	le	dernier	message11	juil.	2014,	07:03	34
Réponses	94243	Vues	Dernier	message	par	GAELYANN	Voir	le	dernier	message06	mars	2024,	15:52	Retourner	vers	«	Electricité	-	Gaz	»	Utilisateurs	parcourant	ce	forum	:	Aucun	utilisateur	enregistré	et	1	invité
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